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Bénévoles pour participer au comité des fêtes ?

Il vous suffit d'assister à la prochaine assemblée générale

Bénévoles pour participer au comité des fêtes ?

À partir du 19 mai 2021, les règles sanitaires sont assouplies, autorisant l’ouverture des salles des fêtes au public dans le respect d’une jauge de 35 % de la capacité
maximale d’accueil de la salle.

En conséquence, l’assemblée générale du comité des fêtes aura lieu le samedi 29 mai 2021 à 10 heures 30, dans la salle des fêtes de Valence-sur-Baïse afin de
renouveler en totalité le conseil d’administration qui est démissionnaire.

Toutes celles et ceux qui souhaitent s’investir dans une nouvelle dynamique, qui sont porteurs de nouveaux projets et qui souhaitent développer, optimiser le
rayonnement culturel et festif de notre village au sortir de cette période difficile sont les bienvenus.

Claude Laffargue
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